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Codes couleur
Les champs qui sont ombrés en bleu clair concernent des données et informations uniquement requises en cas de mise à jour de la FDR.
Veuillez noter que certains champs concernant des aspects de la Partie 3, la Description des Caractéristiques Ecologiques de la FDR
(ombrés en mauve) ne doivent pas être remplis dans le cadre d’une FDR normale; ils sont inclus par souci d’exhaustivité, pour assurer la
cohérence voulue entre la FDR et la Description des caractéristiques écologiques ‘complète’ adoptée dans la Résolution X.15 (2008). Si une
Partie contractante ne dispose pas d’informations pertinentes pour ces champs (par exemple issues d’une description nationale des
caractéristiques écologiques), elle peut, si elle le souhaite, inclure des informations dans ces champs additionnels

1 - Résumé
Résumé

Situé à l’extrémité orientale du Lac Léman, dans la plaine alluvionnaire du Rhône, s'est formé le plus important delta de plaine de Suisse.
Malgré la perte de sa dynamique naturelle depuis l'endiguement du Rhône, ce site reste un paysage exceptionnel. Les Grangettes constituent
le vestige le plus évocateur de l'immense zone alluviale et marécageuse qui occupait une grande partie de la plaine du Rhône autrefois, et
avec une surface de 6300 ha restent une des plus grandes zones naturelles humides de plaine en Suisse. 
Le site est représentatif d’un paysage lacustre diversifié du Plateau suisse et se caractérise par une vaste surface lacustre, des zones humides
étendues, des étangs, des canaux d’eau calme et des forêts alluviales. On y trouve une succession naturelle d’habitats allant des eaux libres
aux forêts mésophiles en passant par des groupements de plantes aquatiques, des roselières, des prairies humides et des forêts alluviales. Le
site est remarquable par la diversité de ses milieux, de sa flore et de sa faune, de même que par sa valeur paysagère. Il est en outre d’une
importance fondamentale pour la conservation des espèces en abritant un grand nombre d’espèces rares et menacées. 
Il constitue un site de première importance pour l’avifaune migratrice, nicheuse et hivernante. Le site des Grangettes reste le principal rivage
naturel du littoral lémanique. Son rôle de refuge pour la vie sauvage est irremplaçable.
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2 - Données et localisation

2.1 - Données officielles

2.1.1 - Nom et adresse du compilateur de cette FDR

Compilateur 1

Nom Dr. Reinhard Schnidrig

Institution/agence Office fédéral de l'environnement OFEV

Adresse postale

Courriel reinhard.schnidrig@bafu.admin.ch

Téléphone +41 58 463 03 07

Fax +41 58 463 89 74

2.1.2 - Période de collecte des données et des informations utilisées pour compiler la FDR

Depuis l'année 1990

Jusqu'à l'année 2015

2.1.3 - Nom du Site Ramsar

Nom officiel (en anglais, français ou
espagnol) Les Grangettes

2.1.4 - Changements dans les limites et la superficie du site depuis l'inscription ou depuis la mise à jour précédente
(Mise à jour) A. Changements aux limites du site Oui  Non

(Mise à jour) B. Changements à la superficie du site Aucun changement à la superficie

2.1.5 - Changements dans les caractéristiques écologiques du site
(Mise à jour) 6b i. Les caractéristiques écologiques du Site Ramsar (y

compris les critères applicables) ont-elles changé depuis la FDR
précédente?

Non évalué

2.2 - Localisation du site

2.2.1 - Définir les limites du site
b) Carte/image numériques
<4 fichier(s)>

Former maps 0

Description des limites

2.2.2 - Emplacement général

a) Dans quelle grande région administrative
se trouve le site? Valais, Vaud

b) Quels sont la ville ou le centre de
population les plus proches? Villeneuve, Montreux, Vevey

2.2.3 - Pour les zones humides situées sur des frontières nationales seulement

a) La zone humide s'étend-elle sur le territoire d'un ou de plusieurs
autres pays?

Oui  Non

b) Le site est-il adjacent à un autre Site Ramsar inscrit qui se trouve sur
le territoire d'une autre Partie contractante?

Oui  Non

2.2.4 - Superficie du site

Office fédéral de l'environnement OFEV
Division Espèces, écosystèmes, paysages
CH-3003 Berne

La délimitation du site est celle d’ aires protégées existantes au niveau national (réserve d’oiseaux d’eau et site marécageux d’importance
nationale) et cantonal (Plan d'affectation cantonal N° 291 bis).
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Superficie officielle, en hectares (ha): 6342.22

Superficie en hectares (ha) telle que
calculée d'après les limites SIG 6341.67

2.2.5 - Biogéographie
Régions biogéographiques

Système(s) de
régionalisation Région biogéographique

Freshwater Ecoregions of
the World (FEOW)

Europe centrale et occidentale

Autre système (préciser
lequel ci-dessous)

Versant nord des Alpes*

Autre système (préciser
lequel ci-dessous)

Plateau suisse (sous-division: plateau occidental)*

Système de régionalisation
biogéographique de l'UE

Alpes

Autre système de régionalisation biographique

* Le site "Les Grangettes" est situé sur la frontière entre les deux zones biogéographiques "Plateau suisse (sous-division: plateau occidental)"
et "Versant nord des Alpes" 
(Référence: GONSETH, Y.; WOHLGEMUTH, T.; SANSONNENS, B.; BUTTLER, A. (2001): Les régions biogéographiques de la Suisse –
Explications et division standard. Cahier de l’environnement n° 137. Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage Berne. 48
pages)
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3 - Pourquoi le site est-il important?

3.1 - Critères Ramsar et leur justification

   Critère 1: Types de zones humides naturels ou quasi naturels représentatifs, rares ou uniques 

Services hydrologiques fournis

Autres raisons

   Critère 2: Espèces rares et communautés écologiques menacées

   Critère 3: Diversité biologique

Justification

   Critère 4: Habitat pour un stade critique du cycle et de vie ou lors de conditions difficiles

   Critère 5: > 20'000 oiseaux d'eau

Nombre total d'oiseaux d'eau 23815

Entre l'année 2008

Source des données Station ornithologique suisse, Sempach

   Critère 6: >1% de la population d'oiseaux d'eau

   Critère 8: Frayères pour les poissons, etc.

Justification

Le lac Léman sur lequel se situe le site Ramsar constitue le bassin de rétention naturel des eaux du
Rhône dont la source se situe dans le massif alpin. Il joue également un rôle dans la maîtrise des crues.

Système unique dans la région biogéographique concernée de delta lacustre avec une mosaïque
d’habitats très diversifiés. Le delta historique créé par le Rhône dans le Léman est le plus grand de
Suisse. Les milieux humides de fond de vallée à basse altitude tels que le site des Grangettes sont rares.
Rive lacustre avec zonation de végétation typique de bord de lac d’eau douce avec hauts-fonds. Le site
des Grangettes reste le principal rivage naturel du littoral lémanique. Son rôle de refuge pour la vie
sauvage est irremplaçable. Les principaux types d’habitats présents sont constitués de: plans d’eau libre
avec hauts-fonds, étangs, canaux, bas-marais, prairies humides, haies, forêts alluviales à bois dur et à
bois tendre, forêts mésophiles, plantations forestières (peupliers, chênaies), prairies permanentes et
jachères.

Le site abrite de nombreuses espèces rares et menacées. Il est connu pour sa grande diversité des
espèces (arthropodes, mollusques, batraciens, reptiles (10 espèces), oiseaux, mammifères). Le site
présente une grande diversité floristique et abrite de nombreuses espèces rares et menacées des
marais.
Le site est également connu pour sa grande diversité avifaunistique (269 espèces observées). Au total,
une septantaine d’espèces nichent sur le site. Beaucoup d’espèces, pour lesquelles la Suisse porte une
responsabilité particulière sont présentes ici à des effectifs d’importance nationale. Toutes les espèces
hivernantes pour lesquelles la Suisse a une responsabilité au niveau international utilisent le site sur leur
migration ou en hiver.

Le site est important comme une source d’alimentation pour les espèces piscicoles suivantes: truite
lacustre (Salmo trutta ssp), omble chevalier (Salvelinus alpinus), brochet (Esox lucius), brème (Abramis
brama), carpe (Cyprinus carpio), corégone sp (Coregonus sp.), ablette (Alburnus alburnus), perche
(Perca fluviatilis), ombre commun (Thymallus thymallus).

FDR pour le Site n° 504, Les Grangettes, Suisse

Pourquoi le site est-il important?, S3 - Page 1



   Critère 9: >1% de la population non-aviaire

3.2 - Espèces végétales dont la présence explique l'importance internationale du site
Nom scientifique Nom commun Critère 2 Critère 3 Critère 4

UICN 
Liste
rouge

CITES
Annexe I Autre statut Justification

Acorus calamus
  

Acore calame LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Allium angulosum
  

Ail anguleux  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Alopecurus aequalis
  

Vulpin fauve LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Alopecurus geniculatus
  

Vulpin genouillé  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Anagallis minima
  

Mouron nain  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Anagallis tenella
  

Mouron délicat  
CR (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Atriplex prostrata
  

Arroche couchée  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Bromus commutatus
  

Brome confondu  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Butomus umbellatus
  

Butome en ombelle LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Calamagrostis canescens
  

Calamagrostide blanchâtre  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Carex cuprina
  

Laiche d'Otruba LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Carex diandra
  

Laiche à tige arrondie LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Carex hartmanii
  

Laiche de Hartman  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Carex praecox
  

Laiche précoce  
CR (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Carex pseudocyperus
  

Laiche souchet LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Carex riparia
  

Laiche des rives LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Centaurium pulchellum
  

Petite centaurée élégante LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)
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Ceratophyllum demersum
  

Cornifle immergé LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Ceratophyllum submersum
  

Cornifle submergé LC EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Chenopodium strictum
  

Chénopode dressé  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Cicuta virosa
  

Ciguë aquatique LC EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Conium maculatum
  

Grande ciguë  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Crepis foetida
  

Crépide fétide  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Cyperus fuscus
  

Souchet brun noirâtre LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Draba muralis
  

Drave des murailles  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Eleocharis acicularis
  

Héléocharis épingle LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Eleocharis ovata
  

Héléocharis ovale  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Fragaria moschata
  

Fraisier musqué  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Galeopsis bifida
  

Galéopsis bifide  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Gladiolus palustris
  

Glaïeul des marais  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Hydrocharis morsus-ranae
  

Morène LC EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Hydrocotyle vulgaris
  

Hydrocotyle commun LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Inula britannica
  

Inule britannique  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Juncus bulbosus
  

Jonc bulbeux LC EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Kickxia elatine
  

Linaire à feuilles hastées  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Lathyrus palustris
  

Gesse des marais LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Nom scientifique Nom commun Critère 2 Critère 3 Critère 4
UICN 
Liste
rouge

CITES
Annexe I Autre statut Justification
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Leersia oryzoides
  

Léersie sauvage  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Liparis loeselii
  

Liparis de Loesel  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Littorella uniflora
  

Littorelle uniflore  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Lycopus europaeus
  

 LC EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Marsilea quadrifolia
  

Marsilée à quatre feuilles LC EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Minuartia hybrida
  

Minuartie hybride  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Misopates orontium
  

Muflier des champs  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Myosotis caespitosa
  

Myosotis gazonnant  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Odontites vulgaris
  

Odontitès tardif  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Oenanthe lachenalii
  

Oenanthe de Lachenal  
CR (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Ophioglossum vulgatum
  

Ophioglosse commun  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Poa trivialis
  

Pâturin des forêts  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Potamogeton friesii
  

Potamot de Fries  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Potamogeton gramineus
  

Potamot graminée LC EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Potamogeton nitens
  

Potamot brillant  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Potamogeton nodosus
  

Potamot noueux LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Potamogeton pusillus
  

Potamot fluet LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Pycreus flavescens
  

Souchet jaunâtre LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Ranunculus ambigens
  

Renoncule langue LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Nom scientifique Nom commun Critère 2 Critère 3 Critère 4
UICN 
Liste
rouge

CITES
Annexe I Autre statut Justification
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Ranunculus lingua
  

Renoncule langue LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Ranunculus reptans
  

Renoncule radicante  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Ranunculus sardous
  

Renoncule sarde  
CR (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Ranunculus sceleratus
  

Renoncule vénéneuse  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Rorippa amphibia
  

Cresson amphibie LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Sagina apetala
  

Sagine ciliée  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Schoenoplectiella mucronata
  

Schoenoplectus mucroné  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Schoenoplectus
tabernaemontani

  

Schoenoplectus de
Tabernaemontanus

LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Selinum carvifolia
  

Sélin à feuilles de cumin
des prés  

VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Sparganium emersum
  

Rubanier émergé LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Spiranthes aestivalis
  

Spiranthe d'été  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Stellaria pallida
  

Stellaire pâle  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Thalictrum flavum
  

Pigamon jaune  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Thelypteris palustris
  

Fougère des marais LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Torilis arvensis
  

Torilis des champs  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Trifolium fragiferum
  

Trèfle porte-fraise  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Trifolium patens
  

Trèfle étalé  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Typha minima
  

Petite massette LC EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Typha shuttleworthii
  

Massette de Shuttleworth  
VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Nom scientifique Nom commun Critère 2 Critère 3 Critère 4
UICN 
Liste
rouge

CITES
Annexe I Autre statut Justification
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Utricularia intermedia
  

Utriculaire intermédiaire  
EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Utricularia minor
  

Petite utriculaire LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Utricularia vulgaris
  

Utriculaire commune LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Veronica catenata
  

Véronique à épis lâches LC EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Viola persicifolia
  

Violette à feuilles de
pêcher  

EN (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Zannichellia palustris
  

Zannichellie des marais LC VU (Liste rouge nationale Fougères et
plantes à fleurs 2002)

Nom scientifique Nom commun Critère 2 Critère 3 Critère 4
UICN 
Liste
rouge

CITES
Annexe I Autre statut Justification

3.3 - Espèces animales dont la présence explique l'importance internationale du site

Phylum Nom scientifique Nom commun
L'espèce
justifie le
critère

L'espère
contribue au

critère
Taille
pop.

Période de
Est. pop.

%
occurrence

1)

UICN
Liste
rouge

CITES
Annexe I

CMS
Annexe I Autre statut Justification

2 4 6 9 3 5 7 8
Oiseaux

CHORDATA /
AVES

Actitis hypoleucos

    
Chevalier
guignette  2014  LC EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Alcedo atthis
  

Martin-pêcheur
d'Europe  2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Anas clypeata

    
Canard souchet 0 2014   EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Anas crecca

    
Sarcelle d'hiver 19 2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Anas querquedula

    
Sarcelle d'été 0 2014   EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Anas strepera

    
Canard chipeau 50 2014   EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010) Espèce hivernante pour laquelle la Suisse a une responsabilité

au niveau international.

CHORDATA /
AVES

Anthus campestris
  

Pipit rousseline  2013  LC EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Anthus pratensis
  

Pipit farlouse  2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Aquila chrysaetos
  

Aigle royal  2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Ardea purpurea

    
Héron pourpré  2014  LC CR (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Athene noctua
  

Chevêche
d'Athéna  2012  LC EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

Egalement sur ce site il y a plusieurs des espèces de Champignons qui figurent sur les listes rouges nationales. Voir la liste rouge nationale
Champignons supérieurs (2007) sous chapitre 6.1.2.
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CHORDATA /
AVES

Aythya ferina

    Fuligule milouin  2014  
VU EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

Espèce hivernante pour laquelle la Suisse a une responsabilité
au niveau international.

CHORDATA /
AVES

Aythya fuligula

    
Fuligule morillon 9033 2007 1 LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

Espèce hivernante pour laquelle la Suisse a une responsabilité
au niveau international. Population (AEWA): Europe centrale
Seuil 1%: 6'000

CHORDATA /
AVES

Bucephala
clangula

    
Garrot à oeil d'or  2014  

LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010) Espèce hivernante pour laquelle la Suisse a une responsabilité
au niveau international.

CHORDATA /
AVES

Carpodacus
erythrinus

  
Roselin cramoisi  2001  

LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Cettia cetti
  

Bouscarle de Cetti  2009  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Charadrius dubius

    
Petit Gravelot  2014  LC EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Chroicocephalus
ridibundus

  
Mouette rieuse  2014   EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Ciconia ciconia

    
Cigogne blanche  2013  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Circus
aeruginosus

  

Busard des
roseaux  2014  

LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Circus pygargus
  

Busard cendré  2013  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Corvus monedula
  

Choucas des
tours  2013  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Crex crex

    
Râle des genêts  2014  LC CR (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Emberiza
calandra

  
Bruant proyer  2012   VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Emberiza
hortulana

  
Bruant ortolan  2014  

LC CR (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Emberiza
schoeniclus

  

Bruant des
roseaux  2014  

LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Ficedula albicollis
  

Gobemouche à
collier  2013  LC EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Gallinago
gallinago

    

Bécassine des
marais  2014  

LC CR (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Hippolais icterina
  

Hypolaïs ictérine  2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Ichthyaetus
melanocephalus

  

Mouette
mélanocéphale  2014   VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Ixobrychus
minutus

    
Blongios nain  2014  

LC EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Lanius excubitor
  

Pie-grièche grise  2013  LC RE (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)
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CHORDATA /
AVES

Larus canus

    
Goéland cendré  2014  LC EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Lullula arborea
  

Alouette lulu  2013  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Luscinia svecica
  

Gorgebleue à
miroir  2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Mergus
merganser

    
Harle bièvre 87 2014  

LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Mergus serrator

    
Harle huppé 1 2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Merops apiaster
  

Guêpier d'Europe  2014  LC EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Numenius arquata

    
Courlis cendré  2014  NT CR (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Nycticorax
nycticorax

    
Bihoreau gris  2014  

LC EN (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Pandion haliaetus
  

Balbuzard
pêcheur  2014  LC RE (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Panurus
biarmicus

  

Panure à
moustaches  2008  

LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Phylloscopus
sibilatrix

  
Pouillot siffleur  2014  

LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Phylloscopus
trochilus

  
Pouillot fitis  2014  

LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Picus canus
  

Pic cendré  2011  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Podiceps cristatus

    
Great Crested
Grebe 1164 2014 1

LC Population (Wetlands International): Europe du Nordouest et
Europe occidentale Seuil 1%: 3'500

CHORDATA /
AVES

Podiceps
nigricollis

    
Grèbe à cou noir 20 2014  

LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Porzana parva

    
Marouette poussin  2014   VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Porzana porzana

    
Marouette
ponctuée  2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Remiz pendulinus
  

Rémiz penduline  2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Riparia riparia
  

Hirondelle de
rivage  2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Saxicola rubetra
  

Tarier des prés  2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Scolopax rusticola

    
Bécasse des bois  2013  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Somateria
mollissima

    
Eider à duvet  2014  

NT VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)
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CHORDATA /
AVES

Tachybaptus
ruficollis

    
Grèbe castagneux  2014  

LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Tadorna tadorna

    
Tadorne de Belon  2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Tringa totanus

    
Chevalier
gambette  2014  LC RE (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Turdus pilaris
  

Grive litorne  2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Turdus torquatus
  

Merle à plastron  2006  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Upupa epops
  

Huppe fasciée  2014  LC VU (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

CHORDATA /
AVES

Vanellus vanellus

    
Vanneau huppé  2014  NT CR (Liste rouge nationale Oiseaux nicheurs 2010)

Poissons, mollusques et crustacés
CHORDATA /

ACTINOPTERYGII
Abramis brama

  
Brème   LC Site important comme source d'alimentation

CHORDATA /
ACTINOPTERYGII

Alburnus alburnus
  

Ablette   LC Site important comme source d'alimentation

MOLLUSCA /
GASTROPODA

Anisus vortex
  

Planorbe
tourbillon  2003   VU (Liste rouge nationale Mollusques 2012)

MOLLUSCA /
BIVALVIA

Anodonta anatina
  

Anodonte des
canards  2003  LC VU (Liste rouge nationale Mollusques 2012)

CHORDATA /
ACTINOPTERYGII

Coregonus albula
  

European cisco   LC Site important comme source d'alimentation

CHORDATA /
ACTINOPTERYGII

Cyprinus carpio
carpio

  
Carpe    Site important comme source d'alimentation

CHORDATA /
ACTINOPTERYGII

Esox lucius
  

Brochet   LC Site important comme source d'alimentation

MOLLUSCA /
GASTROPODA

Gyraulus laevis
  

Planorbine lisse  1991  LC VU (Liste rouge nationale Mollusques 2012)

CHORDATA /
ACTINOPTERYGII

Perca fluviatilis
  

European perch   LC Site important comme source d'alimentation

MOLLUSCA /
GASTROPODA

Physa fontinalis
  

Physe des
fontaines  2008  LC VU (Liste rouge nationale Mollusques 2012)

MOLLUSCA /
BIVALVIA

Pisidium
pseudosphaerium

  

Pisidie des
marais  1992  

LC EN (Liste rouge nationale Mollusques 2012)

MOLLUSCA /
BIVALVIA

Pisidium
tenuilineatum

  
Petite pisidie  2003   VU (Liste rouge nationale Mollusques 2012)

CHORDATA /
ACTINOPTERYGII

Salmo trutta
lacustris

  
Truite lacustre    Site important comme source d'alimentation

CHORDATA /
ACTINOPTERYGII

Salvelinus alpinus
alpinus

  
Omble chevalier    Site important comme source d'alimentation

CHORDATA /
ACTINOPTERYGII

Thymallus
thymallus

  
Ombre commun   

LC Site important comme source d'alimentation

MOLLUSCA /
BIVALVIA

Unio crassus
  

Mulette épaisse  1950  EN CR (Liste rouge nationale Mollusques 2012)
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MOLLUSCA /
BIVALVIA

Unio tumidus
  

Mulette enflée  2003  LC EN (Liste rouge nationale Mollusques 2012)

MOLLUSCA /
GASTROPODA

Valvata
macrostoma

  
Valvée nordique  1992  

LC EN (Liste rouge nationale Mollusques 2012)

Autres

ARTHROPODA /
INSECTA

Acilius
canaliculatus

  
  1993   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Agabus biguttatus
    1958   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Agabus paludosus
    1957   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Agrilus
derasofasciatus

  
  2012   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Aiolopus
thalassinus

  

Oedipode
émeraudine  2009   EN (Liste rouge nationale Orthoptères 2007)

ARTHROPODA /
INSECTA

Andrena argentata
      

Espèce en danger d'extinction (Liste rouge nationale Abeilles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Andrena
barbilabris

  
    Espèce menacée (Liste rouge nationale Abeilles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Apatura ilia
  

Petit mars
changeant  2008   VU (Liste rouge nationale Papillons diurnes et Zygènes 2014)

ARTHROPODA /
INSECTA

Bembidion
lunatum

  
  1957   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Bidessus
grossepunctatus

  
  1992   

Espèce très menacée (Liste rouge nationale Carabes et
Cicindèles 1994)

CHORDATA /
AMPHIBIA

Bombina variegata
  

Sonneur à ventre
jaune  2012  LC EN (Liste rouge nationale Amphibiens 2005)

ARTHROPODA /
INSECTA

Bombus confusus
      

Espèce éteinte ou disparue (Liste rouge nationale Abeilles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Bombus humilis
  

    Espèce menacée (Liste rouge nationale Abeilles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Bombus pomorum
  

    Espèce très menacée (Liste rouge nationale Abeilles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Boyeria irene
  

Aeschne paisible    EN (Liste rouge nationale Libellules 2002)

CHORDATA /
AMPHIBIA

Bufo bufo
  Crapaud commun  1990  

LC VU (Liste rouge nationale Amphibiens 2005)

ARTHROPODA /
INSECTA

Caenis lactea
    1995   

VU (Liste rouge nationale Ephémères, Plécoptères et
Trichoptères 2012)

ARTHROPODA /
INSECTA

Calosoma
sycophanta

  
  1961   

Espèce très menacée (Liste rouge nationale Carabes et
Cicindèles 1994)
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ARTHROPODA /
INSECTA

Carabus convexus
convexus

  
  1953   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

CHORDATA /
MAMMALIA

Castor fiber
  Castor d'Europe  2013  

LC Espèce en danger d'extinction (Liste rouge nationale
Mammifères 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Ceraclea fulva
    1995   

EN (Liste rouge nationale Ephémères, Plécoptères et
Trichoptères 2012)

ARTHROPODA /
INSECTA

Colletes fodiens
  

    Espèce menacée (Liste rouge nationale Abeilles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Colletes gallicus
      

Espèce éteinte ou disparue (Liste rouge nationale Abeilles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Conocephalus
dorsalis

  

Conocéphale des
roseaux  2008   EN (Liste rouge nationale Orthoptères 2007)

ARTHROPODA /
INSECTA

Conocephalus
fuscus

  

Conocéphale
bigarré  2013   VU (Liste rouge nationale Orthoptères 2007)

CHORDATA /
REPTILIA

Coronella
austriaca

  
Coronelle lisse  2006   VU (Liste rouge nationale Reptiles 2005)

ARTHROPODA /
INSECTA

Dasypoda
altercator

  
    Espèce menacée (Liste rouge nationale Abeilles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Dicheirotrichus
placidus

  
  1987   

Espèce très menacée (Liste rouge nationale Carabes et
Cicindèles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Drypta dentata
    1982   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Dyschirius
abditus

  
  1967   

Espèce très menacée (Liste rouge nationale Carabes et
Cicindèles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Dyschirius
intermedius

  
  1960   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Dytiscus
circumcinctus

  
  1960   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Elaphrus cupreus
    1960   

Espèce très menacée (Liste rouge nationale Carabes et
Cicindèles 1994)

CHORDATA /
REPTILIA

Emys orbicularis
  

Cistude d'Europe  1969   CR (Liste rouge nationale Reptiles 2005)

ARTHROPODA /
INSECTA

Ephemera vulgata
    1956   

VU (Liste rouge nationale Ephémères, Plécoptères et
Trichoptères 2012)

ARTHROPODA /
INSECTA

Gomphus
pulchellus

  
Gomphus gentil  2004  

LC VU (Liste rouge nationale Libellules 2002)

ARTHROPODA /
INSECTA

Graphoderus
cinereus

  
  1995   

Espèce très menacée (Liste rouge nationale Carabes et
Cicindèles 1994)
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ARTHROPODA /
INSECTA

Graptodytes
flavipes

  
  1992   

Espèce très menacée (Liste rouge nationale Carabes et
Cicindèles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Graptodytes
pictus

  
  1960   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Halictus
scabiosae

  
    Espèce menacée (Liste rouge nationale Abeilles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Halictus
sexcinctus

  
    Espèce menacée (Liste rouge nationale Abeilles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Hydroporus
angustatus

  
  1972   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Hydroporus
incognitus

  
  1972   

Espèce très menacée (Liste rouge nationale Carabes et
Cicindèles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Hydroporus
longicornis

  
  1972   

Espèce très menacée (Liste rouge nationale Carabes et
Cicindèles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Hydroporus
neglectus

  
  1995   

Espèce très menacée (Liste rouge nationale Carabes et
Cicindèles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Hydropsyche
doehleri

  
  2003   

EN (Liste rouge nationale Ephémères, Plécoptères et
Trichoptères 2012)

CHORDATA /
AMPHIBIA

Hyla arborea
  

Rainette verte  2012  LC EN (Liste rouge nationale Amphibiens 2005)

CHORDATA /
AMPHIBIA

Hyla intermedia
  

Rainette verte 60 2012 100 LC 

Le site abrite l’entier de la population de rainettes vertes (Hyla
intermedia) de la basse plaine du Rhône (Dubey, S.,
Ursenbacher, S.& Fumagalli, L. 2006 Origine des populations
de rainette verte (Hyla spp.) de l’ouest de la Suisse. Rev.Suisse
Zool. 113(4) :879-887)

ARTHROPODA /
INSECTA

Hylaeus pectoralis
  

  1989   Espèce menacée (Liste rouge nationale Abeilles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Ilybius
chalconatus

  
  1993   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Laccophilus
poecilus

  
  1995   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

CHORDATA /
REPTILIA

Lacerta agilis
  

Lézard des
souches  1996  LC VU (Liste rouge nationale Reptiles 2005)

ARTHROPODA /
INSECTA

Lasioglossum
albocinctum

  
    Espèce très menacée (Liste rouge nationale Abeilles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Lasioglossum
interruptum

  
    Espèce menacée (Liste rouge nationale Abeilles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Lasioglossum
nigripes

  
    Espèce menacée (Liste rouge nationale Abeilles 1994)

CHORDATA /
MAMMALIA

Lepus europaeus
  

Lièvre brun  2006  LC Espèce menacée (Liste rouge nationale Mammifères 1994)
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ARTHROPODA /
INSECTA

Lestes virens
vestalis

  
Leste verdoyant    CR (Liste rouge nationale Libellules 2002)

ARTHROPODA /
INSECTA

Limenitis populi
  

Grand sylvain  1975   VU (Liste rouge nationale Papillons diurnes et Zygènes 2014)

CHORDATA /
AMPHIBIA

Lissotriton
helveticus

  
Triton palmé  2001  

LC VU (Liste rouge nationale Amphibiens 2005)

CHORDATA /
AMPHIBIA

Lissotriton
vulgaris

  
  2010  

LC EN (Liste rouge nationale Amphibiens 2005)

ARTHROPODA /
INSECTA

Locusta
cinerascens

  
Criquet migrateur    CR (Liste rouge nationale Orthoptères 2007)

CHORDATA /
MAMMALIA

Lutra lutra
  Loutre  1974  

NT Espèce en danger d'extinction (Liste rouge nationale
Mammifères 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Melitta nigricans
  

    Espèce très menacée (Liste rouge nationale Abeilles 1994)

CHORDATA /
MAMMALIA

Muscardinus
avellanarius

  
Muscardin  2012  

LC Espèce menacée (Liste rouge nationale Mammifères 1994)

CHORDATA /
MAMMALIA

Mustela nivalis
  

Belette  2012  LC Espèce menacée (Liste rouge nationale Mammifères 1994)

CHORDATA /
MAMMALIA

Mustela putorius
  

Putois  2005  LC Espèce menacée (Liste rouge nationale Mammifères 1994)

CHORDATA /
REPTILIA

Natrix maura
  

Couleuvre vipérine  1998  LC CR (Liste rouge nationale Reptiles 2005)

CHORDATA /
REPTILIA

Natrix natrix
  

Couleuvre à collier  2014   VU (Liste rouge nationale Reptiles 2005)

CHORDATA /
REPTILIA

Natrix tessellata
  

Couleuvre
tesselée  2014  LC EN (Liste rouge nationale Reptiles 2005)

CHORDATA /
MAMMALIA

Neomys fodiens
  

Musaraigne
aquatique  2002  LC Espèce menacée (Liste rouge nationale Mammifères 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Nomada
obtusifrons

  
    

Espèce éteinte ou disparue (Liste rouge nationale Abeilles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Nymphalis antiopa
  

Morio  1988   VU (Liste rouge nationale Papillons diurnes et Zygènes 2014)

ARTHROPODA /
INSECTA

Oedipoda
germanica

  
Oedipode rouge    

VU (Liste rouge nationale Orthoptères 2007)

ARTHROPODA /
INSECTA

Oodes helopioides
helopioides

  
  1979   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Orthetrum
albistylum

  

Orthétrum à
stylets blancs  2012  

LC EN (Liste rouge nationale Libellules 2002)

ARTHROPODA /
INSECTA

Panurgus
calcaratus

  
    Espèce menacée (Liste rouge nationale Abeilles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Paradromius
longiceps

  
  1960   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)
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ARTHROPODA /
INSECTA

Patrobus australis
    1964   

Espèce très menacée (Liste rouge nationale Carabes et
Cicindèles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Phaneroptera
falcata

  

Phanéroptère
porte-faux  2004   VU (Liste rouge nationale Orthoptères 2007)

ARTHROPODA /
INSECTA

Pteronemobius
heydenii

  
Grillon des marais  2012   VU (Liste rouge nationale Orthoptères 2007)

ARTHROPODA /
INSECTA

Rhantus frontalis
    1993   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Rusticoclytus
rusticus

  
  2012   

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

CHORDATA /
AMPHIBIA

Salamandra
salamandra

  

Salamandre
tachetée  2013  

LC VU (Liste rouge nationale Amphibiens 2005)

ARTHROPODA /
INSECTA

Sphingonotus
caerulans

  

Oedipode aigue-
marine  2000   VU (Liste rouge nationale Orthoptères 2007)

ARTHROPODA /
INSECTA

Stenolophus
skrimshiranus

  
  1952   

Espèce en danger d'extinction (Liste rouge nationale Carabes
et Cicindèles 1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Stethophyma
grossum

  

Criquet
ensanglanté  2012   VU (Liste rouge nationale Orthoptères 2007)

ARTHROPODA /
INSECTA

Suphrodytes
dorsalis

  
    

Espèce menacée (Liste rouge nationale Carabes et Cicindèles
1994)

ARTHROPODA /
INSECTA

Sympetrum
depressiusculum

  

Sympétrum à
corps déprimé  2013   VU (Liste rouge nationale Libellules 2002)

CHORDATA /
MAMMALIA

Vespertilio
murinus

  
Sérotine bicolore  1998  

LC VU (Liste rouge nationale Chauves-souris 2013)

CHORDATA /
REPTILIA

Zamenis
longissimus

  

Couleuvre
d'Esculape  2014  

LC EN (Liste rouge nationale Reptiles 2005)

Phylum Nom scientifique Nom commun
L'espèce
justifie le
critère

L'espère
contribue au

critère
Taille
pop.

Période de
Est. pop.

%
occurrence

1)

UICN
Liste
rouge

CITES
Annexe I

CMS
Annexe I Autre statut Justification

2 4 6 9 3 5 7 8

1) Pourcentage de la population biogéographique totale dans le site

3.4 - Communautés écologiques dont la présence explique l'importance internationale du site

La liste comprend les espèces inscrites dans la liste rouge des espèces menacées en Suisse et/ou dans la Liste des espèces prioritaires au
niveau national. Les espèces fréquemment observées en Suisse ne sont pas incluse dans la présente liste (ce qui est particulièrement
important en ce qui concerne le critère 5). 

La liste est basée sur un périmètre légèrement plus large que le site Ramsar. Par conséquent, la liste peut inclure des espèces observées
dans le voisinage immédiat de l'aire protégée mais pas dans le site Ramsar lui-même.
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Nom de la communauté écologique
La communauté satisfait-

elle 
au Critère 2?

Description Justification

Zones alluviales

Les zones alluviales constituent un
écosystème exceptionnel dans lequel les
multiples habitats façonnés par l'eau abritent
une diversité d'espèces animales et
végétales incomparable.

Inventaire fédéral des zones alluviales
d'importance nationale (Office fédéral de
l'environnement OFEV)

Zones humides Sites de reproduction et de migration des
populations de batraciens

Le site figure en partie dans l'inventaire des
sites de reproduction de batraciens
d’importance nationale

Bas-marais

 Les bas-marais sont des milieux naturels
situés sur des sols humides en permanence
et peuplés de plantes herbacées typiques,
habitats exclusifs d’une grande diversité
d’animaux rares.

Le site figure en partie dans l'inventaire
fédéral des bas-marais d'importance
nationale (Office fédéral de l'environnement
OFEV)

Sites marécageux

Un site marécageux est un paysage proche
du naturel caractérisé par la présence de
marais, qui sont unis au reste du site par des
liens étroits de nature écologique, visuelle,
culturelle ou historique.

 Les Grangettes est un site marécageux
d'importance nationale et sous protection
intégrale.
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4 - Comment est le site? (Description des caractéristiques écologiques)

4.1 - Caractéristiques écologiques

4.2 - Quel(s) type(s) de zones humides se trouve(nt) dans le site?

Zones humides continentales
Types de zones humides

(code et nom) Nom local Classement de l'étendue (ha)
(1: la plus grande - 4: la plus petite)

Superficie (ha)
du type de zone humide Justification du Critère 1

Eau douce > Eau vive >> L:
Deltas intérieurs

permanents
1 Unique

Eau douce > Eau vive >> M:
Rivières/

cours d'eau/
ruisseaux permanents

4 Représentatif

Eau douce > Lacs et mares
>> O:

Lacs d'eau douce
permanents

1 Représentatif

Eau douce > Lacs et mares
>> Tp: Marais/

mares d'eau douce
permanents

2 Rare

Eau douce > Marais sur
sols inorganiques >> Ts:

Marais/
mares d'eau douce

saisonniers/
intermittents sur sols

inorganiques

2 Rare

Eau douce > Marais sur
sols

inorganiques >> W: Zones
humides dominées par

des buissons

3 Représentatif

Eau douce > Marais sur
sols

inorganiques >> Xf: Zones
humides d'eau douce

dominées par des arbres

3 Rare

Zones humides artificielles
Types de zones humides

(code et nom) Nom local Classement de l'étendue (ha)
(1: la plus grande - 4: la plus petite)

Superficie (ha)
du type de zone humide Justification du Critère 1

2: Étangs 4
3: Terres irriguées 4
4: Terres agricoles
saisonnièrement

inondées
4

9: Canaux et fossés de
drainage ou

rigoles
4

(ECD) Connectivité de l'habitat Réseau Ecologique National REN, Réseau écologique cantonal (REC), Zones humides / aquatiques /
forestières

4.3 - Éléments biologiques

4.3.1 - Espèces végétales

Espèces de plantes exotiques envahissantes

Ce vaste site marécageux façonné par les anciennes divagations du Rhône abrite de nombreux milieux humides différents bien reliés entre
eux. Les rives lacustres, la beine littorale, les roselières lacustres et terrestres, le bas-marais, les prairies à molinie, les saulaies buissonnantes
marécageuses et les forêts inondables festonnent le littoral de leurs ceintures végétales. Plus de deux cent plans d’eau de toutes tailles sont
disséminés dans l’espace protégé, offrant une large palette d’habitats aux organismes amphibiens et aquatiques. Les principaux groupements
végétaux présents sont typiques de la ceinture marécageuse des bords de lac d’eau douce: végétation des rives d’eau courante, herbiers de
characées, prairies immergées à potamots, groupements à nénuphars, groupements à lentilles d’eau, roselières, formations à marisques,
magnocariçaies, parvocariçaies acidophiles et neutro-basophiles, prairies à molinies, prairies à populages, végétation de grandes annuelles
nitrophiles, végétation de petites annuelles éphémères, endroits piétinés humides, manteaux de saules, aulnaie, forêts mésophiles de bois dur
et de bois tendre.
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Nom scientifique Nom commun Impacts Changements au moment de la
mise à jour de la FDR

Ailanthus altissima
Ailante Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Ambrosia artemisiifolia
Ambroisie à feuilles d'armoise Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Buddleja davidii
Buddléia de David Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Bunias orientalis
Bunias d'orient Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Cyperus esculentus
Souchet comestible Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Elodea canadensis
Elodée du Canada Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Elodea nuttallii
Elodée de Nuttall Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Erigeron strigosus strigosus
Vergerette maigre Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Fallopia japonica japonica
Renouée du Japon Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Galega officinalis
Galéga officinal Actuellement (impacts mineurs)

Aucun changement

Impatiens glandulifera
Impatiente glanduleuse Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Parthenocissus vitacea
Vigne vierge commune Actuellement (impacts mineurs)

Aucun changement

Prunus laurocerasus
Laurier-cerise Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Rhus typhina
Sumac Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Robinia pseudoacacia
Robinier faux acacia Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Rubus armeniacus
Ronce d'Arménie Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Solidago canadensis
Solidage du Canada Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Solidago gigantea
Solidage géant Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

Symphoricarpos albus
Symphorine blanche Actuellement (impacts mineurs)

Aucun changement

Symphyotrichum novi-belgii
Aster de la Nouvelle-Belgique Actuellement (impacts mineurs)

Aucun changement

Trachycarpus fortunei
Palmier chanvre Actuellement (impacts majeurs)

Aucun changement

4.3.2 - Espèces animales
Autres espèces animales remarquables

Phylum Nom scientifique Nom commun Taille pop. Période d'est. de pop % occurrence
Position dans aire de

répartition 
/endémisme/autre

CHORDATA/AVES
Acrocephalus arundinaceus Rousserolle turdoide 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Alauda arvensis Alouette des champs 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Apus apus Martinet noir 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Apus melba Martinet à ventre blanc 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Asio otus Hibou moyen-duc 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Carduelis cannabina Linotte mélodieuse 2013

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Cuculus canorus Coucou gris 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Dendrocopos medius Pic mar 2013

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Emberiza cirlus Bruant zizi 2012

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Falco peregrinus Faucon pèlerin 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)
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CHORDATA/AVES
Falco subbuteo Faucon hobereau 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Falco tinnunculus Faucon crécerelle 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Hippolais polyglotta Hypolais polyglotte 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Jynx torquilla Torcol fourmilier 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Locustella luscinioides Locustelle luscinioide 2013

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Locustella naevia Locustelle tachetée 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Milvus milvus Milan royal 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Motacilla flava Bergeronnette grise 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Netta rufina Nette rousse 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Pernis apivorus Bondrée apivore 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Phoenicurus phoenicurus Rougequeue à front blanc 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Sterna hirundo Sterne pierregarin 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Streptopelia turtur Tourterelle des bois 2013

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Sylvia borin Fauvette des jardins 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Sylvia communis Fauvette grisette 2014

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

CHORDATA/AVES
Tyto alba Effraie des clochers 2007

Espèce prioritaire (Liste
des espèces prioritaires
au niveau national 2011)

ARTHROPODA/MALACOSTRACA
Astacus astacus Ecrevisse à pattes rouges 1990

Annex 2 Ordonnance
relative à la loi fédérale sur
la pêche)

Phylum Nom scientifique Nom commun Taille pop. Période d'est. de pop % occurrence
Position dans aire de

répartition 
/endémisme/autre

Espèces animales exotiques envahissantes

Phylum Nom scientifique Nom commun Impacts Changements au moment de la
mise à jour de la FDR

ARTHROPODA/MALACOSTRACA
Orconectes limosus spinycheek crayfish

Potentiellement
Aucun changement

MOLLUSCA/BIVALVIA
Corbicula fluminea Corbicule asiatique

Potentiellement
Aucun changement

MOLLUSCA/BIVALVIA
Dreissena polymorpha Moule zébrée

Potentiellement
Aucun changement

4.4 - Éléments physiques

4.4.1 - Climat
Région Sous-région climatique

C: Climat humide de
moyenne latitude avec des

hivers doux

Cfb: Maritime côte ouest
(Doux sans saison sèche,

été chaud)

4.4.2 - Cadre géomorphologique
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a) Élévation minimum au-dessus du niveau
de la mer (en mètres) 372

a) Élévation maximum au-dessus du niveau
de la mer (en mètres) 377

Bassin hydrologique entier

Partie supérieure du bassin hydrologique

Partie moyenne du bassin hydrologique

Partie inférieure du bassin hydrologique

Plus d'un bassin hydrologique

Pas dans un bassin hydrographique

Côtier

Veuillez donner le nom du ou des bassins hydrographiques. Si le site se trouve dans un sous-bassin, indiquer aussi le nom de la plus grande rivière du bassin. Pour un site
côtier/marin, indiquer le nom de la mer ou de l'océan.

4.4.3 - Sol

Minéral

(Mise à jour) Changements au moment de la mise à jour de la FDR Pas de changement  Augmentation  Diminution  Inconnu

Pas d'information disponible

Les types de sols sont-ils sujets aux changements par suite de
changements dans les conditions hydrologiques (p. ex., salinité ou

acidification accrues)?
Oui  Non

4.4.4 - Régime hydrologique
Permanence de l'eau

Présence? Changements au moment de la mise à jour
de la FDR

Généralement de l'eau permanente
présente

Source d'eau qui maintient les caractéristiques du site

Présence? Source d'eau prédominante Changements au moment de la mise à
jour de la FDR

Alimenté par les précipitations Aucun changement

Alimenté par l'eau de surface Aucun changement

Destination de l'eau

Présence? Changements au moment de la mise à jour
de la FDR

Vers un bassin versant en aval Aucun changement

Stabilité du régime hydrologique

Présence? Changements au moment de la mise à jour
de la FDR

Niveaux d'eau essentiellement
stables Aucun changement

Ajouter tout commentaire sur le régime hydrologique et ses déterminants (s'il y a lieu). Utiliser cette boîte pour expliquer les sites ayant une hydrologie complexe:

4.4.5 - Régime de sédimentation

Le régime de sédimentation est inconnu

Donner toute autre information sur les sédiments (optionnel):

4.4.6 - pH de l'eau

Inconnu

4.4.7 - Salinité de l'eau

Douce (<0,5 g/l)

(Mise à jour) Changements au moment de la mise à jour de la FDR Pas de changement  Augmentation  Diminution  Inconnu

Inconnu

Le site est situé dans le bassin versant du Rhône. Le Léman est alimenté par plusieurs cours d’eau dont le principal est le Rhône, qui prend sa
source au dessus du village de Gletsch, à l’extrémité nord-est du canton du Valais. Le bassin versant est composé de montagnes calcaires et
métamorphiques (versant nord des Préalpes et des Alpes) avec un climat de type continental et des précipitations abondantes et d’une partie
du Plateau suisse (climat plus tempéré) occupé essentiellement par des surfaces agricoles, forestières ou urbanisées.

Le niveau du lac Léman est réglé. Sur le côté valaisan, le canal du Stockalper et celui de la Bouverette assurent le drainage de la plaine.
L’endiguement du Rhône et le creusement du Grand Canal ont empêché la divagation naturelle. La correction du Rhône et l’assainissement de
la plaine au 20ème siècle ont figé la dynamique naturelle qui autrefois assurait la régénération des milieux. Le réseau hydrographique actuel
est constitué de canaux d’écoulement artificiels: le Grand Canal, les canaux des Grangettes, le canal de la Mure, qui assurent le drainage des
terres agricoles à l’amont des réserves. L’hydrologie du site a été influencée par l’intervention de l’homme. Le Rhône a été canalisé supprimant
les inondations dans la plaine du Rhône et la dynamique naturelle du cours d’eau. Ces corrections ont réduit l’apport de matériel fin (sables)
dans le delta.

Le delta créé par le Rhône dans le Léman est le plus grand de Suisse. Il occupe toute la largeur de la plaine entre le Bouveret et Villeneuve et
comprend donc à l’Ouest une frange valaisanne. Depuis ces travaux, le fleuve a exclusivement déposé ses alluvions devant le Bouveret. Le site
inclut toute la partie sommitale de cet édifice souterrain. Ce haut-fond à l’écart des courants du Rhône et de l’Eau Froide mesure 4 km de
longueur et 1 km de largeur. Le lac n’y excède pas 12 m de profondeur sur l’essentiel de sa surface et comprend une frange bordière de près
de 2 km2 où la hauteur d’eau est inférieure à 2 m. Ces hauts-fonds ont fait l’objet d’une intense exploitation. Le dragage s’est étendu plus
récemment à la partie centrale du delta dont le volume diminue inexorablement puisque plus aucun apport alluvial ne s’y produit. Le môle du
Grand Canal et les digues aménagées un peu au large de la rive limitent l’action destructrice des vagues sur la roselière.
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4.4.8 - Matières nutritives dissoutes ou en suspension dans l'eau

Inconnu

4.4.9 - Caractéristiques de la région environnante qui pourraient affecter le site

Veuillez décrire si, et dans ce cas comment, le paysage et les
caractéristiques écologiques de la région environnant le Site Ramsar

diffèrent de ceux du site lui-même:
i) essentiellement semblables  ii) significativement différentes

La région environnante présente une urbanisation ou un
développement plus important

La région environnante a une densité de population humaine plus
élevée

Dans la région environnante, il y a une utilisation agricole plus intense

La région environnante a des types de sols ou des types d'habitats
significativement différents

Décrire d'autres raisons pour lesquelles la région environnante est différente:

4.5 - Services écosystémiques

4.5.1 - Services/avantages écosystémiques
Services d'approvisionnement
Services écosystémiques Exemples Importance/Étendue/Signification

Aliments pour les êtres
humains

Subsistance pour les
humains (p. ex., poissons,

mollusques, céréales)
Faible

Eau douce Eau pour industrie Faible

Eau douce Eau pour agriculture
irriguée Moyen

Eau douce Eau potable pour les
humains et/ou le bétail Élevé

Produits non alimentaires
des zones humides Bois Faible

Services de régulation
Services écosystémiques Exemples Importance/Étendue/Signification

Prévention des risques
Maîtrise des crues,

stockage des eaux de
crues

Moyen

Services culturels
Services écosystémiques Exemples Importance/Étendue/Signification

Loisirs et tourisme Observation de la nature et
tourisme dans la nature Élevé

Loisirs et tourisme Chasse et pêche
récréatives Faible

Loisirs et tourisme Pique-niques, sorties,
excursions Faible

Loisirs et tourisme Sports et activités
aquatiques Faible

Spirituels et d'inspiration
Patrimoine culturel

(historique et
archéologique)

Faible

Scientifiques et
pédagogiques

Activités et possibilités
pédagogiques Moyen

Scientifiques et
pédagogiques Site de suivi à long terme Élevé

Scientifiques et
pédagogiques Localité-type pour un taxon Élevé

Services d'appui
Services écosystémiques Exemples Importance/Étendue/Importance

Biodiversité

Soutient une diversité de
formes de vie, notamment
des plantes, des animaux
et des microorganismes,

les gènes qu'ils
contiennent et les

écosystèmes dont ils font
partie

Élevé

Formation des sols Accumulation de matières
organiques Moyen

Formation des sols Rétention des sédiments Moyen

Dans le site: 1'000

En dehors du site: 100'000

Des études ou des évaluations ont-elles été faites de la valorisation
économique des services écosystémiques fournis par ce Site

Ramsar?
Oui  Non  Inconnu

La région voisine est principalement occupée par de l’agriculture et de la sylviculture intensives (cette dernière dans une moindre mesure), de
l’habitat (agglomérations), des infrastructures touristiques dans les zones riveraines proches des agglomérations et des voies de
communication. 

Agriculture: principalement occupée par de l’agriculture intensive et des cultures maraîchères. 
Production forestière: présente, dans une moindre mesure. 

Activités de loisirs: promenade, découverte de la nature, ornithologie, équitation, cyclisme, parapente, camping, navigation, installations
portuaires, plages, photographie, promenade canine. 

Urbanisation: hameaux, agglomérations de taille moyenne, zones industrielles et artisanales.
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4.5.2 - Valeurs culturelles et sociales

i) le site fournit un modèle pour l'utilisation rationnelle des zones
humides, démontrant l'application de connaissances et de méthodes

traditionnelles de gestion et d'utilisation qui maintiennent les
caractéristiques écologiques de la zone humide

ii) le site a des traditions culturelles exceptionnelles ou des vestiges
d'anciennes civilisations qui ont influencé les caractéristiques

écologiques de la zone humide

iii) les caractéristiques écologiques de la zone humide dépendent de
l'interaction avec les communautés locales ou les peuples

autochtones

iv) des valeurs non matérielles pertinentes telles que des sites sacrés
sont présentes et leur existence est étroitement liée au maintien des

caractéristiques écologiques de la zone humide

<aucune donnée disponible>

4.6 - Processus écologiques

<aucune donnée disponible>
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5 - Comment est géré le site? (Conservation et gestion)

5.1 - Régime foncier et responsabilités (Administrateurs)

5.1.1 - Régime foncier/propriété
Propriété publique

Catégorie Dans le Site Ramsar Dans la zone environnante
Gouvernement fédéral/

national
Autorité locale, municipalité,

(sous)-district, etc.
Province/région/gouvernement

d'État

Propriété privée
Catégorie Dans le Site Ramsar Dans la zone environnante

Fondation/ organisation
non gouvernementale/

fonds
Autres types de

propriétaire(s) privé(s)/
individuel(s)

Fournir d'autres informations sur le régime foncier / régime de proprité (optionnel):

5.1.2 - Organe de gestion

Indiquer le bureau local / les bureaux locaux
de toute agence ou organisation

responsable de la gestion du site:

Donner le nom et le poste de la personne
ou des personnes responsable(s) de la

zone humide:
Olivier Epars (1) / Aline Gatoillat (2)

Adresse postale:

Adresse de courriel: lesgrangettes@lesgrangettes.ch

5.2 - Menaces aux caractéristiques écologiques et réponses (gestion)

5.2.1 - Facteurs (actuels ou probables) touchant défavorablement les caractéristiques écologiques du site
Établissements humains (non agricoles)
Facteurs qui touchent le
site de façon négative Menace réelle Menace potentielle Dans le site Changements Dans la zone

environnante Changements

Zones commerciales et
industrielles

Logement et zones
urbaines Impact moyen Impact moyen Aucun changement Aucun changement

Tourisme et zones de
loisirs Impact moyen Impact moyen Aucun changement Aucun changement

Régulation de l'eau
Facteurs qui touchent

le site de façon
négative

Menace réelle Menace potentielle Dans le site Changements Dans la zone
environnante Changements

Drainage Impact moyen Impact moyen Aucun changement Aucun changement
Canalisation et

régulation des cours
d'eau

Faible impact Faible impact Aucun changement Aucun changement

Agriculture et aquaculture

La partie lacustre appartient au domaine public des Etats de Vaud (VD) et du Valais (VS). La grève lacustre et les pseudo roselières en
bordure de lac appartiennent aux états de VD et du VS. La majorité des terrains riverains des Grangettes sont propriétés de la Commune de la
Tour-de-Peilz et de Pro Natura. Exclusivement la Tour-de-Peilz entre le Rhône et le Vieux-Rhône et exclusivement Pro Natura entre le hameau
des Grangettes et les Saviez. Pour la partie valaisanne les terrains appartiennent aux communes et à la bourgeoisie ainsi qu’à des
propriétaires privés. Concentré autour du hameau des Grangettes, on trouve la commune de Noville et quelques propriétaires privés. L’Etat de
Vaud possède quelques parcelles disséminées sur le site.
Les terrains situés dans la région voisine du site appartiennent essentiellement aux domaines publics cantonaux (lac, ports), aux domaines
privés (forêts, camping), aux communes (forêts) et à des privés (zones agricoles et/ou urbanisées).

Fondation les Grangettes (1) 
Canton de Vaud, Département du territoire et de l'environnement, ... (2) 
Canton du Valais, Service de la chasse, de la pêche et de la faune (SCPF), ... (3)

(1) Fondation les Grangettes, 16 Grand' Rue, CH-1844 Villeneuve, Suisse;
lesgrangettes@lesgrangettes.ch
(2) Canton de Vaud, Département du territoire et de l'environnement, Division Biodiversité et Paysage,
Ch. de Marquisat 1, 1025 St-Sulpice, Suisse; aline.gattolliat@vd
(3) ... Rue de l'Industrie 29, CH-1950 Sion, Suisse
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Facteurs qui touchent
le site de façon

négative
Menace réelle Menace potentielle Dans le site Changements Dans la zone

environnante Changements

Cultures annuelles et
pérennes non

ligneuses
Impact moyen Impact moyen Aucun changement Aucun changement

Plantations bois et pâte
à papier Faible impact Faible impact Aucun changement Aucun changement

Production d'énergie et mines
Facteurs qui touchent

le site de façon
négative

Menace réelle Menace potentielle Dans le site Changements Dans la zone
environnante Changements

Mines et carrières Impact moyen Impact moyen Aucun changement Aucun changement

Corridors de transport et de service
Facteurs qui touchent

le site de façon
négative

Menace réelle Menace potentielle Dans le site Changements Dans la zone
environnante Changements

Routes et voies ferrées Faible impact Impact élevé Aucun changement Aucun changement

Voies maritimes

Utilisation des ressources biologiques
Facteurs qui touchent

le site de façon
négative

Menace réelle Menace potentielle Dans le site Changements Dans la zone
environnante Changements

Pêche et prélèvement
de ressources

aquatiques
Faible impact Impact moyen Aucun changement Aucun changement

Intrusions et perturbations anthropiques
Facteurs qui touchent

le site de façon
négative

Menace réelle Menace potentielle Dans le site Changements Dans la zone
environnante Changements

Activités de loisirs et de
tourisme Impact moyen Impact moyen Aucun changement Aucun changement

Gènes et espèces envahissants et problématiques
Facteurs qui touchent le
site de façon négative Menace réelle Menace potentielle Dans le site Changements Dans la zone

environnante Changements

Espèces exotiques/ non
indigènes

envahissantes
Impact élevé Impact élevé Aucun changement Aucun changement

Pollution
Facteurs qui touchent

le site de façon
négative

Menace réelle Menace potentielle Dans le site Changements Dans la zone
environnante Changements

Déchets solides et
ordures

5.2.2 - Statut légal de conservation

Inscriptions nationales légales

• Anciennes décharges et pollution des eaux dans le secteur des Saviez et de Monthey; eutrophisation des canaux. La décharge des saviez a
fait l'objet d'un important projet d'assainissement réalisé en 2010. 
• Affluence importante des touristes sur terre et sur eau (promeneurs, cyclistes, ornithologues, naturalistes, baigneurs, navigateurs,
photographes, promenade canine, paddle, drones) avec des conséquences négatives sur l’avifaune. 
• Présence d’embarcations, d’engins de plage, de planches à voile et de baigneurs dans les secteurs lacustres interdits d’accès et sur les
rives attenantes, ainsi qu’à à leurs abords immédiats. 
• Parapentes. 
• Fosses de draguage dans la beine lacustre dues à l’extraction du gravier. 
• Exploitation de gravier entre l’Eau Froide et le Grand Canal.
• Projet de forage d’hydrocarbures dans le lac. 
• Présence de ports et de campings dans le site et dans ses abords immédiats. 
• Présence de chalets (résidences secondaires), cabanons de jardins, haies et jardins à la végétation exotique. 
• Erosion régressive de la rive et des ceintures de végétation riveraine (roselières). 
• Embuissonnement des marais. 
• Progression des espèces végétales néophytes (l’écrevisse américaine (Orconectes limosus), la grenouille rieuse (Rana ridibunda), le
buddleia de David (Buddleja davidii), le renouée du Japon (Reynoutria japonica)). 
• Tendance au vieillissement du peuplements 
• Endiguement du Rhône. 
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Type d'inscription Nom de la région Information en ligne url Recouvrement avec le Site
Ramsar

District franc cantonal
La Praille (Object no. 157)

http://www.vs.ch/
partiellement

District franc fédéral (OROEM) Bouveret / St. Gingolph
(Object no. 1)

http://www.vs.ch/
partiellement

Inventaire cantonale des régions
archéologiques (VD)

Instrument: art. 67 de la
LPNMS (Loi de la protection
de la nature des monuments

et sites)

http://www.vd.ch/
partiellement

Inventaire des monuments naturels et
des sites du canton du Vaud IMNS http://www.vd.ch/

partiellement

Inventaire des sites de reproduction de
batraciens d’importance nationale,
annexe 4, 2001 / RS 451.34

Les Grangettes (Object no.
VD21)

http://www.bafu.admin.ch/
partiellement

Inventaire fédéral des bas-marais
d'importance nationale , 1994 / RS
451.33

La Muraz (Object no. 1378) /
Les Saviez (Object no. 1379)

/ L’Aulagniez (no. 1380) /
Clos Montet (no. 1381) / Gros

Brasset (no. 1382)

http://www.bafu.admin.ch/
partiellement

Inventaire fédéral des paysages, sites
et monuments naturels d'importance
nationale (IFP), 1977 / RS 451.11 Les Grangettes (Object no. 5)

http://www.bafu.admin.ch/
partiellement

Inventaire fédéral des sites marécageux
d'une beauté particulière et
d'importance nationale, 1996 / RS
451.35

Les Grangettes (Object no.
289)

http://www.bafu.admin.ch/
partiellement

Inventaire fédéral des zones alluviales
d'importance nationale, 1992 / RS
451.31

Les Grangettes (Object no.
123)

http://www.bafu.admin.ch/
partiellement

Recensement architectural du canton
de Vaud, section monumnets et sites http://www.vd.ch/

partiellement

Réserve d’oiseaux d’eau et de
migrateurs d’importance internationale
et nationale (OROEM), 1991 / RS 922.32

Les Grangettes (VD,VS)
(Object no. 8)

http://www.bafu.admin.ch/
entièrement

Zone de protection cantonale (VD) Instrument: Plan d’affectation
cantonal 291

http://www.vd.ch/
entièrement

Désignations non statutaires

Type d'inscription Nom de la région Information en ligne url Recouvrement avec le Site
Ramsar

Autre inscription non statutaire Site Emeraude no.
CH0000015 Les Grangettes

http://www.bafu.admin.ch/
partiellement

Zone importante pour la conservation
des oiseaux IBA CH009 Lake Geneva:

Grangettes
www.bidlife.org

partiellement

5.2.3 - Catégories d'aires protégées UICN (2008)

Ia Réserve naturelle intégrale

Ib Zone de nature sauvage: aire protégée gérée principalement pour la
protection de la nature sauvage

II Parc national: aire protégée gérée principalement pour la protection
des écosystèmes et les loisirs

III Monument naturel: aire protégée gérée principalement pour la
conservation de caractéristiques naturelles spécifiques

IV Zone de gestion des habitats/espèces: aire protégée gérée
principalement pour la conservation dans le cadre d'une intervention de

gestion

V Paysage terrestre/marin protégé: aire protégée gérée principalement
pour la conservation du paysage terrestre/marin et les loisirs

VI Aire protégée de ressource gérée: aire protégée gérée
principalement pour l'utilisation durable des écosystèmes naturels

5.2.4 - Mesures de conservation clés
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Protection juridique
Mesures état

Protection juridique Appliquées

Habitat
Mesures état

Gestion/restauration
hydrologique Partiellement appliquées

Initiatives/contrôles de la
gestion des bassins

versants
Partiellement appliquées

Manipulation/amélioration
de l'habitat Appliquées

Espèces
Mesures état

Programmes de gestion
d'espèces menacées/rares Partiellement appliquées

Contrôle des plantes
exotiques envahissantes Partiellement appliquées

Activités anthropiques
Mesures état

Gestion/régulation des
pêcheries Appliquées

Régulation/gestion des
activités récréatives Proposées

Activités de communication,
éducation, sensibilisation

et participation
Appliquées

Recherche Appliquées
Gestion du prélèvement/de

l'exploitation de l'eau Appliquées

Autre:

5.2.5 - Plan de gestion

Y a-t-il un plan de gestion spécifique pour le site? Oui

Une évaluation de l'efficacité de la gestion a-t-elle été entreprise pour le
site?

Oui  Non

Si le site est un site transfrontière officiel comme indiqué dans la
section Admin. et limites > Localisation du site, y a-t-il des processus

de planification de la gestion communs avec une autre Partie
contractante?

Oui  Non

Indiquer si un centre Ramsar, un autre centre pédagogique ou d'accueil des visiteurs, ou un programme d'éducation ou pour les visiteurs, est associé au site:

URL de la page web liée au site (le cas
échéant): http://www.pronatura-grangettes.ch/

5.2.6 - Plan de restauration

Y a-t-il un plan de restauration spécifique au site? Oui, il y a un plan

5.2.7 - Suivi mis en œuvre ou proposé
Suivi état

Espèces végétales Appliqué
Espèces animales (veuillez

préciser) Appliqué

Oiseaux Appliqué
Communautés végétales Appliqué

Projet de mât pour le Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus) au Gros Brasset (Les Grangettes VD)

Des panneaux d’information sur la flore, la faune et les milieux naturels sont présents à différents endroits du site. La Fondation des Grangettes
organise également des excursions de découverte de la nature.

Espèces animales: rainettes, tritons (appliqués)
Suivi des invertébrés: orthoptères, (criquets, sauterelles), libellules, papillons de jour (appliqués) 
Espèces végétales (communautés végétales: Suivi de lichens et des champignons (proposé).
Suivi des aménagement (suivi botanique) (appliqué).
Suivi des meusres de protection (appliqués)
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6 - Document additionnel

6.1 - Rapports et documents additionnels

6.1.1 - Références bibliographiques

6.1.2 - Rapports et documents additionnels
i. listes taxonomiques d'espèces de plantes et d'animaux présents dans le site (voir section 4.3)
<1 fichier(s)>

ii. une Description détaillée des caractéristiques écologiques (DCE) (dans un format national)
<no file available>

iii. une description du site dans l'inventaire national ou régional des zones humides
<3 fichier(s)>

iv. rapports relevant de l'article 3.2
<no file available>

v. plan de gestion du site
<1 fichier(s)>

vi. autre littérature publiée
<2 fichier(s)>

6.1.3 - Photographie(s) du site
Fournir au moins une photographie du site:

Banc de sable ( O. Epars,
08-09-2010 )

Morillions ( O. Epars, 02-02-
2008 )

Radeau avec sternes ( O.
Epars, 11-05-2011 )

Roselière et lac Savies ( O.
Epars, 02-02-2008 )

6.1.4 - Lettre d'inscription et données correspondantes
Lettre d'inscription
<1 fichier(s)>

Date d'inscription 1990-11-09

Reference list (pdf): See 6.1.2. vi.
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